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NOTES 

1 La Recommandation U.10 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule VII.2 – Rec. U.10 1 

Recommandation U.10 

 ÉQUIPEMENT D'UNE POSITION TÉLEX INTERNATIONALE 

(ex-Recommandation F.60 du CCIT; modifiée à New Delhi, 1960) 

 

 Le CCITT, 

considérant 

 qu'une position télex internationale, qui est une position manuelle placée dans un centre télex international et 
qui sert à établir des communications télex internationales, doit être équipée de façon à permettre une exploitation 
satisfaisante et conforme à la Recommandation F.60 [1], 

recommande, à l'unanimité, 

 (1) Une position télex internationale doit être équipée de façon à recevoir le signal de libération des deux 
côtés. 

 (2) Il ne doit pas être possible d'inviter par un signal l'opérateur de cette position à rentrer sur une 
communication en cours, sauf en cas d'application de la Recommandation U.21. 

 (3) Des précautions doivent être prises pour que, au cas où l'opérateur de la position télex internationale a 
tardé à déficher après réception des signaux de libération, un nouvel appel d'un abonné d'un réseau ne puisse passer sur 
l'autre réseau. 

 (4) Lorsque la communication est établie, l'indicatif de l'équipement utilisé sur la position intermédiaire télex 
ne doit pas être émis sur le circuit quand la combinaison no 4 dans la rangée des chiffres a été reçue. 

 (5) La position télex internationale doit être pourvue d'un équipement capable de déterminer la durée taxable 
des communications pour lesquelles elle dirige les appels. Cet équipement est mis en action selon les prescriptions de la 
Recommandation citée en [2], et il est arrêté à la réception du premier signal de libération. 

 Références 

[1] Recommandation du CCITT Dispositions relatives à l'exploitation du service télex international, Rec. F.60. 

[2] Ibid., § 3.3. 
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